
 

 
LA FRANCE PASSE LE CAP DES 2,5 MILLIONS  
DE PISCINES PRIVEES : LE MARCHE SE DEMOCRATISE  
ET LES PROFESSIONNELS ACCOMPAGNENT LES FRANÇAIS  
DANS LA REUSSITE DE LEURS PROJETS ! 
 

Le parc des piscines en France vient de passer 
un nouveau cap avec près de 115 000 
nouvelles installations en 2018 : il compte 
désormais plus de 2,5 millions de bassins. Cet 
équipement, qui associe bien-être et plaisir 
pour toute la famille, emprunte aujourd’hui la 
voie de la démocratisation et concerne toutes 
les franges de la population. En effet, 42,2% 
des possesseurs de piscines fixes (hors ou 
enterrées), ont des revenus mensuels situés 
entre 1 500 € et 3 000 €.1  
 

Le phénomène des piscines est donc désormais 
bien ancré en France et continue de gagner du 
terrain : en 2018, le nombre de piscines 
vendues a enregistré une hausse de +7%. Le 
marché est au beau fixe et affiche même une 
3e année de hausse consécutive, avec une 
croissance du chiffre d’affaires de la profession 
de +7,5% sur 1 an.2  
 

Au plus près des attentes des consommateurs, 
les professionnels sont largement mobilisés pour accompagner tous ceux qui ont envie de 
se jeter à l’eau. Le secteur se professionnalise, recrute, forme et propose un savoir-faire 
garanti, en particulier à travers les Labels Propiscines® et Proabris® administrés par la 
Fédération des Professionnels de la Piscine et du Spas (FPP).  
 

Les professionnels se tiennent ainsi aux côtés des consommateurs pour assurer la réussite 
de leurs projets piscines. Ils leur fournissent, de façon objective, tous les conseils et 
informations à connaître pour bien penser et vivre leur piscine via le site web de la FPP, qui 
fait désormais office de référence dans le domaine :  
 

propiscines.fr 
 
 

                                                           
1 Source : FPP / Cabinet Decryptis - 2018 
2 Source : Baromètre FPP/ I+C – 2018 vs 2017 
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Un secteur dynamique source d’emplois 
Le secteur des piscines compte au total plus de 51 000 emplois en France, dont plus de la 
moitié sont des emplois directs. Très dynamique, le secteur crée de l’emploi sur le territoire 
et mise sur la formation pour fournir les meilleures prestations possibles aux clients. En 
2017, les effectifs des spécialistes de la piscine ont augmenté de +6 % et près de 4 entreprises 
sur 10 émettaient un besoin de recrutement, contre seulement 14 % en 2014.   Et, alors que 
40% de leurs équipes ont suivi une formation pour monter en compétences, les pisciniers se 
disaient également prêts à ouvrir de nombreux postes en alternance pour les jeunes en 
formation, à hauteur de 7% de leurs effectifs, et visant en particulier l’obtention du brevet 
professionnel spécifique aux métiers de la piscine.3 Le secteur de la piscine en France 
s’impose ainsi comme un vrai secteur d’avenir pour les jeunes générations.  
 

La piscine : un métier de spécialistes   
Le métier de piscinier est un métier de spécialiste et ne s’improvise pas. La piscine fait en 
effet appel à de nombreux corps de métiers et compétences : règles d’urbanisme, 
terrassement, construction, plomberie, électricité, étanchéité, traitement d’eau, chauffage, 
sécurité. Seul un spécialiste peut garantir une réalisation de qualité. Pour réaliser son rêve 
de piscine, il est donc primordial de se tourner vers un professionnel de la piscine qui saura 
répondre aux envies énoncées tout en prenant en charge l’aspect technique du bassin.  
 

Des labels pour un savoir-faire garanti : Propiscines® et Proabris® 
465 professionnels se sont engagés dans le Label Propiscines®, afin de garantir leur savoir-
faire aux consommateurs. Le premier, le « Label Propiscines engagé », réunit les signataires 
de la Charte articulée autour de l’information et du service client, des assurances, des 
engagements professionnels, de la sécurité et de l’environnement. Le 
deuxième, « Propiscines Qualifié », est la qualification relative aux prestations techniques 
et le troisième, « Propiscines Certifié », porte sur la certification des services proposés aux 
clients. La même démarche existe pour les professionnels des abris de piscines : le Label 
« ProAbris® ». Ce label permet de valoriser leur savoir-faire français, largement plébiscité : 
près de 9 abris sur 10 installés sur le territoire sont fabriqués en France4. 
 

Un site internet non marchand pour tout savoir sur les piscines 
Afin d’accompagner le développement du marché des piscines et du spa, la FPP a créé un 
site internet pratique pour répondre à toutes les questions que l’on peut se poser sur le 
secteur : propiscines.fr. Il s’adresse aussi bien aux Français ayant des envies de piscines qu’à 
ceux qui en profitent déjà ! Basé sur des informations objectives, cet espace de référence 
constitue une mine de conseils pour faire construire sa piscine, l’entretenir ou la rénover. 
Du choix de l’emplacement jusqu’à celui du système d’éclairage en passant par la sécurité 
ou le traitement de l’eau : tous les sujets relatifs à la piscine sont passés en revue par des 
experts du secteur. Le site propose également de nombreux dépliants à télécharger 
gratuitement pour en savoir plus et dispose d’un puissant moteur de recherche pour trouver 
les professionnels les plus proches de chez soi ! Propiscines.fr est aujourd’hui devenu 
passage incontournable pour tous les propriétaires et futurs propriétaires de piscines !  

                                                           
3 Source : FPP / Cabinet I+C / Bilan économique du marché des piscines – sept. 2018 
4 Source : FPP / Cabinet I+C / 2018 
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UNE PISCINE CHEZ SOI : UNE REALITE 
POUR TOUJOURS PLUS DE FRANÇAIS  
 
2018 : la France passe le cap des 2,5 millions  
de piscines privées  
 

D’après les derniers chiffres de la 
Fédération des Professionnels de la 
Piscine et du Spa, La France compte 
2 510 000 piscines privées à fin 
2018. Environ 50 120 piscines 
enterrées ont été construites en 
2018 et 64 400 hors sol, soit 114 520 
bassins installés au cours de l’année. 
 
 
D’après l’enquête consommateurs 
de Decryptis de 2018, 15% des 
foyers français résidant en maison 
individuelle possèdent donc une 
piscine :  plus de 1,3 million de 
piscines enterrées et plus de 1,2 
million de piscines hors sol.  
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Les détenteurs de piscines :  
des Français de tous horizons 
Enquête FPP/Decryptis 2018 auprès d’un échantillon de 6 822 foyers habitant en maison individuelle 

 
Les niveaux de revenus mettent en 
évidence le phénomène de 
démocratisation des piscines en France. 
En effet, l’étude Décryptis menée pour la 
FPP en 2018 montre que les piscines ne 
s’adressent pas uniquement aux franges 
les plus aisées de la population.  
 

42,2% des possesseurs de piscines 
enterrées ou hors sol fixes ont ainsi des 
revenus mensuels situés entre 1 500 € et 
3 000 €, 31,9% perçoivent entre 3 000 € 
et 4 500 €, tandis que 20,4% gagnent plus 
de 4 500 € mensuels.  
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2018 : 3e année de hausse consécutive du marché  
Source : FPP et I+C – Institut Européen d’Informations et de Conjonctures Professionnelles  

 
+7,5 % de chiffre d’affaires en un an  
Sur l’ensemble de l’année 2018, le chiffre d’affaires de 
la profession enregistre une progression de  
+7,5 % par rapport à 2017. Il s’agit de la 3e année de 
hausse consécutive pour le marché des piscines. 
 

L’activité des professionnels de la piscine enregistre 
une forte hausse au 4e trimestre de l’année. Le chiffre 
d’affaires des pisciniers sur le dernier trimestre 2018 
progresse de +21,5 % à un an d’intervalle. Les trois 
derniers mois de l’année enregistrent chacun de très 
belles performances : +24% en octobre, +19% en 
novembre et +21% en décembre.  
 

Évolution (1) du chiffre d’affaires facturé en piscines (2) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) évolution du chiffre d’affaires au cours de la période considérée par rapport à la même période de l’année précédente 
(2) y compris rénovation complète de piscines 
(3) tendance annuelle du chiffre d’affaires des douze derniers mois par rapport aux douze mêmes mois de l’année précédente  
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+7% de piscines vendues en un an  
Globalement, les ventes de piscines sur l’année 2018 progressent de + 7 % comparé à 2017. 
 
Les ventes de piscines ont renforcé leur croissance en volume au cours de l’automne par 
rapport à la même période de l’année précédente. Au cours des trois derniers mois de l’année, 
le marché enregistre de très belles performances, avec +18,5% de piscines vendues par 
rapport au dernier trimestre 2017. 
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+4 % de piscines livrées en un an 
À l’image des signatures, les livraisons ont connu une belle croissance en fin d’année. Le 
nombre de livraisons a ainsi augmenté de +13 % sur le dernier trimestre de l’année. Au total, 
sur l’ensemble de l’année, le nombre de piscines livrées a progressé de +4% par rapport à 
l’année 2017. 
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UN SECTEUR DE PLUS EN PLUS PROFESSIONNALISE 
QUI RECRUTE ET QUI FORME  
Source : Institut I+C – Bilan économique du marché des piscines 2018 

 
 

1 300 collaborateurs supplémentaires en 1 an 
Pour les entreprises vendant des piscines aux consommateurs, entre 2016 et 2017, le solde 
entre le taux d’embauches (15%) et le taux de départs (9%) est égal à 6%. Leurs effectifs ont 
donc augmenté de +6% en 1 an, 
représentant l’intégration de 1 300 
collaborateurs supplémentaires à leurs 
équipes.  
 
Au total, selon les dernières données 
disponibles, les entreprises évoluant dans le 
secteur des piscines (ventes aux particuliers 
et ventes aux professionnels) représentent 
25 400 emplois en 2017, dont près de 21 800 
pour les entreprises spécialistes de la 
piscine. Il génère au moins autant d’emplois 
indirects, représentant un total d’environ 
51 000 emplois pour le secteur. 
 

Le besoin de 
recrutement présent 
dans 4 entreprises sur 10  
Face au succès des piscines en France, les 
professionnels cherchent à compléter leurs 
équipes en embauchant de nouveaux 
collaborateurs.  
 
Fin 2017, 39% des entreprises vendant des 
piscines aux consommateurs émettaient un 
besoin de recrutement, contre seulement 
14% en 2014.  
 
 

La montée en qualification des collaborateurs 
La répartition des effectifs du secteur des piscines évolue vers une montée en qualification 
des collaborateurs. Ainsi, en 2017, les effectifs des entreprises exerçant leur activité auprès 
des consommateurs comptaient 16% de cadres, contre 14% en 2014.  
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40% des collaborateurs en formation continue en 2017 
En 2017, 40% des collaborateurs des entreprises vendant des piscines aux consommateurs 
ont bénéficié d’une formation au cours de l’année alors qu’ils n’étaient encore que 24% en 
2014. En moyenne, leur formation a duré 35 heures, soit une semaine. Dans la plupart des cas 
(56%), il s’agissait de stages directement liés aux métiers de la piscine. 
 

1 800 apprentis attendus dans le secteur  
Plus de la moitié (51%) des entreprises exerçant auprès des consommateurs se disent prêtes 
à accueillir des jeunes en contrat en alternance, contre 29% en 2014.  
 

1 800 contrats en alternance peuvent ainsi être saisis par des jeunes, en majorité des lycéens 
suivant un cursus de bac professionnel (58%) ainsi que des élèves en CAP (20%). 
 

Il existe un Brevet Professionnel spécifique pour les métiers de la piscine. En France, huit 
établissements forment les élèves à ce diplôme sur 2 ans. Une fois obtenu, il ouvre les portes 
de l’emploi : 90% des nouveaux diplômés sont embauchés dans les 3 mois. Pour en savoir 
plus : propiscines.fr 
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CHOISIR LE LABEL PROPISCINES® POUR ASSURER 
LA REUSSITE DE SON PROJET PISCINE  
 

Propiscines® : plus de 460 professionnels engagés 
Avec le Label Propiscines®, les consommateurs disposent d’un point de repère fiable pour 
choisir le professionnel à qui ils confient la construction de leur piscine. Ce label permet de 
garantir le savoir-faire et le professionnalisme des pisciniers, engagés en matière 
d’information et de service client, de respect des règles, de qualité des produits et des 
prestations, de sécurité et de préservation de l’environnement. Choisir un professionnel 
Propiscines®, c’est faire le choix d’un piscinier spécialisé, formé et informé pour bénéficier du 
meilleur de la piscine !  
Propiscines® réunit à ce jour 465 spécialistes des piscines, dont 45 propiscines qualifiés et 36 
propiscines certifiés. Tous ces spécialistes sont formés à la démarche Propiscines® et déjà 
engagés à respecter une Charte de Qualité en 5 chapitres.  
Pour trouver les professionnels labellisés les plus proches de chez soi, c’est simple, il suffit de 
consulter l’annuaire du site internet de la Fédération des Professionnels de la Piscine et du 

Spa (FPP) : propiscines.fr / Rubrique : Je trouve un professionnel.  
 

Propiscines : une labellisation à 3 niveaux 
La démarche de valorisation du professionnalisme des spécialistes de la piscine engagée par 
la FPP, « Propiscines® », est désormais constituée de 3 niveaux ayant chacun leur propre 
référentiel :  

• le « Label Propiscines® engagé » constitue la première 
étape du processus. 384 entreprises sont aujourd’hui 
engagées dans cette démarche. Elles sont signataires 
d’une charte d’engagements en 5 points, articulée 
autour de 5 thématiques principales : information et 
service client, assurances, engagements professionnels, 
sécurité et environnement. 
 

• Les professionnels ont ensuite la possibilité de 
s’orienter vers une deuxième étape du label - la 
qualification – avec le « Label Propiscines® Qualifié ». Il 
s’agit de garantir au client que l’entreprise a les moyens 
de fournir une prestation technique de qualité. 45 
entreprises ont obtenu une qualification depuis le 
début de l’année. Il est basé sur une qualification 
d’entreprise délivrée par un organisme certificateur sur 
la base d’un référentiel de qualification spécialement 
dédié aux métiers de la piscine. 

http://www.propiscines.fr/
https://www.propiscines.fr/sites/default/files/je_suis_un_professionnel/charteengagementsv2.pdf
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• et/ou, selon leur choix, vers une troisième étape  – la 
certification de services – avec le « Label Propiscines® 
Certifié », basé sur une certification délivrée par un 
organisme extérieur (ISO 9001 ou référentiel 
spécifique aux piscines, dont l’un vient d’être finalisé 
en partenariat avec Socotec certification). La 
Certification permet de vérifier que l’entreprise met 
en œuvre un processus de management permettant 
de satisfaire au mieux les clients. Elle est 
spécifiquement adaptée aux entreprises de 
construction de piscines. 36 entreprises détiennent à 
ce jour le label Propiscines® certifié.  

 

Ces étapes ont été élaborées par la FPP en partenariat avec l’organisme « SOCOTEC 
Certification » : la qualification est spécialement dédiée aux entreprises qui interviennent sur 
le marché des piscines familiales et la certification de services s’applique aux mêmes 
entreprises, selon un processus en cours d’accréditation par le COFRAC (Comité Français 
d’Accréditation), comportant un examen sur dossiers et des audits sur site. La FPP délivre le 
label Propiscines® qualifié ou certifié sur la base du certificat produit par l’organisme 
certificateur. 

 

ProAbris® : le label des abris  
La même démarche existe pour les professionnels des abris de piscines, avec la création du 
Label « ProAbris® ». Ce nouveau gage de professionnalisme sur le marché des abris de piscines 
est destiné à valoriser un savoir-faire majoritairement 
français : près de 9 abris sur 10 sont Français (Source : FPP 

2018). Pour les consommateurs, « ProAbris® » constitue 
une marque de confiance pour l’installation d’un 
équipement conforme à la norme de sécurité NF P 90-
309 et un service client de qualité. À ce jour, 15 
professionnels ont signé la Charte « ProAbris® ». 
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REUSSIR SA PISCINE EN 4 ETAPES CLES 

1- Trouver l’emplacement : un choix déterminant 
Le choix de l'implantation d’une piscine, nouvel espace de détente et de loisirs, est essentiel. 
Quelques paramètres ne doivent pas être oubliés, l'emplacement doit notamment être :  

• le plus ensoleillé possible,  

• à l'abri des regards indiscrets,  

• abrité du vent,  

• éloigné des arbres,  

• correctement orienté dans le sens des vents dominants, 

• intégré harmonieusement au paysage, 

• à proximité du lieu de vie afin d’en faciliter la surveillance. 
 

De plus, il faut savoir que même les petits espaces peuvent avoir leur piscine. Il en existe en 
effet de toutes dimensions. Par exemple, une piscine de 6 x 4 mètres peut être installée, selon 
la configuration et si les règles de limites de propriété le permettent, dans un jardin à partir 
de 25 m2 d’espace libre. Il est même possible de faire installer une piscine d’intérieur, ce qui 
est très pratique si l’on dispose d’annexes ou de communs. 
 
Par ailleurs, une piscine peut s’adapter à toutes les formes de terrains et toutes les 
configurations de jardins. Les bassins à formes libres sont ainsi créés sur-mesure par les 
pisciniers en fonction des contraintes et des envies. Une piscine peut par exemple s’enrouler 
atour d’un coin de maison, contourner un espace à préserver, etc. 
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2- Définir son type de piscine :  

des offres pour tous les budgets  
 

 

Les hors-sol : le premier pas 
Ce sont des piscines à "poser" à 
même le sol. Il est indispensable 
de porter son choix sur un 
produit de bonne qualité 
assurant des garanties 
suffisantes pour une bonne 
utilisation. Afin de bénéficier 
d’une qualité d’eau 
satisfaisante, une piscine hors-
sol doit au minimum être 
équipée d’un système de 
filtration. Ces piscines ne sont 
pas toujours conçues pour être 
enterrées. 
  

De 700 € à 10 000 € environ. 
 
 

Grace aux évolutions techniques, il existe aujourd’hui une très large gamme de piscines 
enterrées, dont les prix démarrent à 6 000 / 7000 € pour celles à installer soi-même, et dès 
18 000 € lorsqu’elles sont installées par un professionnel. Panneaux, coques polyester, 
bétons, … les procédés sont variés et le choix vaste pour s’adapter aux besoins de chacun ! Il 
faudra investir davantage pour réaliser une piscine sur-mesure et particulièrement équipée. 
 
La construction d’une piscine enterrée correspond à un investissement et doit être raisonné 
sur le long terme, au même titre qu’une maison. Ainsi, un crédit de 7 000 € revient à seulement 
65 € par mois sur 156 mois (13 ans) et un crédit de 15 000 € à environ 135 € par mois sur 156 
mois. 
 

 

Les coques polyester : la rapidité 
Ce type de piscine entièrement préfabriquée en polyester peut être posé très rapidement par 
un professionnel. Toutefois, les monocoques, qui doivent faire le trajet de l'usine jusqu'au 
jardin d’un seul tenant doivent respecter des dimensions permettant leur transport. La mise 
en place est rapide, mais nécessite une excellente préparation du terrain d’accueil. 
 
 

De 18 000 à 45 000 € environ, posée (suivant équipements : abris, couverture automatique, 
chauffage, nage à contre-courant et traitements automatiques). 
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Les panneaux : la souplesse 
Panneaux en acier, polymères, aluminium, béton précontraint… le choix des matières est 
grand, pour un montage à faire soi-même ou à confier à un professionnel. Les panneaux 
peuvent s'assembler de multiples façons, permettant une grande souplesse dans le choix de 
la forme du bassin. 
 
De 7 000 € à 15 000 € environ en kit et de 18 000 € à 45 000 € ou plus en « prêt à plonger » 
(suivant équipements : abris, couverture automatique, chauffage, nage à contre-courant et 
traitements automatiques).  
 

Les bétons : le "sur-mesure" 
Ces piscines personnalisées sont dessinées sur-mesure et construites exclusivement par des 
professionnels qui font des bassins adaptés aux besoins et envies du futur propriétaire, en 
fonction de cahiers des charges spécifiques. 
 
À partir de 25 000 € environ.  
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Il existe des formalités préalables à la construction d’une piscine, qui diffèrent selon 

les caractéristiques et les dimensions de l'ouvrage. Il ne faut pas hésiter à demander conseil 
au professionnel afin de les respecter. En règle générale, voici ce qui s’applique :  
 
Sont dispensées de formalité au titre du Code de l’urbanisme : 
 

▪ Les piscines non couvertes, dont la surface de bassin est < 10 m². 
 
▪ L’interprétation des dispositions relatives aux installations temporaires conduit 

à considérer que les piscines dites "hors sol" démontables et dont la durée 
d’installation ne dépasse pas trois mois, sont dispensées de toute formalité, 
sous réserve, passé ce délai, de remettre les lieux en configuration initiale. 

 

Une piscine hors-sol qui reste installée plus de 3 mois est soumise aux mêmes 

dispositions qu’une piscine enterrée. 

 

Pour choisir l’implantation, il faut néanmoins respecter le plan local 

d’urbanisme. 

 

Sont soumises à Déclaration préalable : 
 

▪ Les piscines non couvertes, dont la surface de bassin est < 100 m². 
 
▪ Les piscines dont la surface de bassin est < 100m², équipées d’une couverture 

(fixe ou mobile) dont la hauteur est < 180 cm. 
 
Sont soumises au permis de construire : 
 

▪ Les piscines non couvertes, dont la surface de bassin est > 100 m². 
 
▪ Les piscines couvertes, dont la surface de bassin est > 100 m², quelle que soit la 

hauteur de la couverture. 
 
▪ Les piscines couvertes, d’une surface de bassin < 100 m², dont la hauteur de 

couverture est > 180 cm. 
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3- Composer sa piscine selon ses envies 
 

La filtration : l’incontournable de la qualité de l’eau  
Le système de filtration est essentiel au bon fonctionnement de la piscine. Il faut en effet 
savoir que 80% du traitement de l'eau est effectué par la filtration mécanique. Le traitement 
avec les produits, indispensable pour éradiquer les bactéries et avoir une eau saine compte 
pour 20%.  
 

Il existe trois grands types de filtres, qui répondent tous au même principe de 
fonctionnement : lorsque l'eau passe dans le média filtrant, ce dernier doit retenir le maximum 
d'impuretés.  
 

• Les filtres à sable / à verre : le média filtrant utilisé est de la silice, qui offre une finesse 
de filtration comprise entre 30 et 40 microns. Il est possible de remplacer le sable par 
du verre ou de la zéolithe ce qui améliore les performances. Le nettoyage se fait par 
inversion des flux à l'intérieur (contre-lavage). 

 

• Les filtres à cartouche et poches filtrantes : le média filtrant utilisé est en tissu 
synthétique. Il offre une finesse de filtration comprise entre 15 et 20 microns. Le 
nettoyage se fait manuellement hors du support.  

 

• Les filtres à diatomées : le média filtrant utilisé est basé sur l’utilisation de micro-
algues, les diatomées et qui offre une finesse de filtration comprise entre 1 et 3 
microns. Cette utilisation nécessite un entretien particulier et n’est pas très utilisé. 

 
 

Des systèmes moins énergivores : De nombreux facteurs permettent de diminuer la 

consommation d’énergie des systèmes de filtration. Les systèmes privilégient désormais 
l’allongement du temps de filtration sur la puissance : les petits moteurs, moins énergivores, 
ont pris le pas sur les gros. Pour optimiser la filtration, les réseaux hydrauliques sont 
également conçus pour faciliter la circulation de l’eau en limitant les pertes de charge. Les 
professionnels utilisent désormais un logiciel de calcul dédié pour créer les installations, 
notamment en simplifiant les réseaux pour éviter les coudes, les carrefours, etc.  
 

De plus, la sensibilisation des propriétaires de piscines à la juste programmation des durées 
de filtration peut également permettre de limiter la consommation énergétique. Il faut 
notamment savoir que le temps journalier de filtration dépend de la température de l'eau. 
 

Les pisciniers proposent également de nouveaux systèmes pour traiter l’eau, à l’image des 
systèmes à électrolyse, qui équipent 28 % des piscines familiales (source : Decryptis 2018). Au 
contact de la cellule de l’électrolyseur, le sel se transforme immédiatement en chlore qui 
détruit algues et germes avec une grande efficacité, avant de se retransformer en sel. 
L'électrolyse au sel repose donc sur un cycle perpétuel. Les professionnels développent 
également des produits de traitement alternatifs au chlore : à l’oxygène actif, à l’ozone, aux 
UV, etc.   



 

18 / 31 

 
Les revêtements : la dernière touche déco du bassin 
Le revêtement apporte la touche finale à la piscine. S’il joue un rôle décoratif, il assure aussi 
parfois l’étanchéité du bassin, son importance est alors essentielle. Les professionnels 
proposent un large choix de revêtements aux consommateurs pour répondre à leurs 
différentes attentes :  
 

• Les enduits de décoration : les enduits de décoration sont posés par des 
professionnels, qui les appliquent en général aux piscines en béton. Ils facilitent 
l'entretien de la piscine. 
 

• Les liners : en PVC, le liner est fabriqué en usine aux dimensions du bassin. Il offre la 
possibilité de choisir différents motifs et couleurs. Il est facile à entretenir. 

 

• Le PVC armé : les revêtements en PVC armé sont composés de 2 feuilles de PVC 
ressoudées avec une trame polyester entre les deux. Facile à entretenir et disponible 
en différents coloris, ce produit est soudé sur place par un professionnel et accepte 
une température d’eau constante plus élevée. 

 

• Les polyesters : le polyester est utilisé pour les piscines monocoques préfabriquées ou 
pour les structures en béton ou en application sur maçonnerie par des professionnels 
afin d’en assurer l’étanchéité. 

 

• Les carrelages : le carrelage est idéal pour décorer la piscine, mais fragile et onéreux. 
Il doit être posé sur une surface parfaitement étanche, travail délicat, à réaliser par un 
professionnel. Il n’assure pas l’étanchéité à lui seul. 
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Plages et margelles : la finition du nouvel espace à vivre 

Imaginé en même temps que la piscine pour une parfaite harmonie, l'environnement du 
bassin est le dernier à être mis en place. Plage et margelles viennent compléter le bassin pour 
finaliser le projet et donner un aspect unique à ce nouvel espace à vivre.  
 

• La margelle, qui constitue le 
rebord du bassin, a plusieurs 
fonctions : elle empêche les eaux 
de ruissellement d'aller dans le 
bassin, elle sert de brise-vague, 
elle facilite les entrées et les 
sorties des baigneurs et joue un 
rôle de finition. Selon les envies, 
elles peuvent être en matériaux 
naturels tels que le bois ou la 
pierre naturelle, en matériaux 
reconstitués ou en béton. 

 
 

• La plage, contiguë au bassin, sert 
par exemple de solarium tout en 
délimitant l'espace piscine. Elle 
permet de gérer les eaux de 
ruissellement et constitue un 
obstacle aux pollutions. La plage 
de piscine idéale doit à la fois être 
esthétique, pratique et sécurisée. 
Il existe 5 types de revêtements 
principaux pour une plage de 
piscine : carrelage, béton, bois, 
composite, pierre naturelle ou 
reconstituée.  
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4- Sélectionner un dispositif de sécurité adapté 
 

4 dispositifs de sécurité conformes 
La loi du 3 janvier 2003 oblige les propriétaires de piscines privées familiales enterrées et 
partiellement enterrées à se munir d'un système de protection normalisé visant à prévenir le 
risque de noyade. Pour être en conformité avec la loi, les propriétaires de piscines peuvent 
s'équiper, au choix, de l'un des 4 dispositifs de sécurité mentionnés par la loi et conformes aux 
normes :  
 

• Les barrières (norme NF P 90 306), souples ou rigides. 
 

• Les alarmes (norme NF P 90 307-1) doivent être conformes au décret 2009-873 du 16 
juillet 2009 s’il s’agit d’alarmes par immersion.  

 

• Les couvertures de sécurité (norme NF P 90 308) : couvertures automatiques, fonds 
mobiles, couvertures à barres, bâches tendues au-dessus des margelles (à ne pas 
confondre avec les couvertures à bulles qui ne sont pas des dispositifs de sécurité). 

 

• Les abris de piscines (norme NF P 90 309), hauts ou bas, télescopiques, relevables… 
 

À noter : il est nécessaire de demander l’attestation de conformité au fournisseur.  

 

Sécurité des piscines : une loi et des règles de bons sens  
Les dispositifs de sécurité, s’ils sont bien installés et bien utilisés, constituent un complément 
efficace et obligatoire à la vigilance des adultes. Les consommateurs doivent choisir leur 
système en fonction de leurs besoins : composition de la famille, forme du bassin, utilisation, 
situation en résidence principale ou secondaire… 
 

La FPP souligne que la majorité des accidents se produit en l’absence de vigilance et, plus de 
la moitié, au moment de la baignade, c'est-à-dire au moment où tous les systèmes sont 
franchis ou désactivés. 
 

Les systèmes de protection, même s’ils sont à la fois obligatoires et très utiles, ne sont qu’un 
complément à la vigilance des adultes. Leur installation ne doit pas conduire à détourner les 
consommateurs de cette indispensable vigilance tant pour la surveillance des enfants que 
dans l’utilisation des systèmes de protection. 
 

Au bord de l’eau, rien, ni personne ne peut remplacer la surveillance d’un adulte responsable. 
C’est pourquoi la FPP déconseille de laisser tout enfant sous la surveillance d’un autre enfant 
ou d’un adolescent. 
 

En cas d’achat d’une piscine hors sol, il est nécessaire de choisir un modèle comportant une 
échelle sécurisée (obturateur, échelle relevable ou coffrable). Même un enfant de 18 mois 
peut monter à l’échelle et tomber dans une piscine hors sol si l’échelle n’est pas sécurisée ! 
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La FPP tient à nouveau à souligner qu’il convient, au moins après chaque baignade, de vérifier : 
 

- que l’alarme s’est réactivée,  
 

- que la barrière est bien fermée et verrouillée, 
  

- que la couverture est en place et attachée,  
 

- que l’abri est fermé et verrouillé, 
 

- qu’il ne reste pas de jouets dans le bassin. 
 

Il est également primordial de désigner un seul adulte responsable de la surveillance si de 
nombreux adultes et enfants sont à proximité du bassin. Si aucun adulte n’a clairement été 
désigné, chacun pense que l’autre surveille. 
 
Il est essentiel d’apprendre à ses enfants, dès l’âge de 4 ans, à rejoindre le bord de la piscine 
et de compléter cet apprentissage, auprès des maîtres-nageurs. Ils pourront ainsi nager dans 
tous les points d’eau.  
 

Les enfants et la piscine : conseils à suivre 
 
• quel que soit le type de « point d’eau », ne jamais laisser un enfant tout seul, 
 

• désigner un seul adulte responsable de la surveillance qui ne devra pas répondre au téléphone, 
 

• équiper l’enfant de brassards, d’un maillot de bain à flotteurs dès qu’il est à proximité de la 
piscine (attention : la bouée est un équipement insuffisant, pour les petits enfants qui ne savent 
pas l’utiliser), 

 

• poser à côté de la piscine : une perche, une bouée et un téléphone pour alerter les secours le 
plus rapidement possible, 

 

• programmer les numéros d’urgence sur votre téléphone (18 ou 112) 
 

• après la baignade, sortir les objets flottants : jouets, bouées, objets gonflables et remettre en 
place le dispositif de sécurité, 

 

• pour une piscine hors sol penser à sécuriser le moyen d’accès 
 

• apprendre à nager aux enfants dès l’âge de 4 ans et leur faire prendre conscience du danger, 

• se former aux gestes qui sauvent, par exemple auprès des organismes de secours de sa région. 
 
 

 



 

22 / 31 

DES EQUIPEMENTS SUPPLEMENTAIRES  
POUR TOUJOURS PLUS DE CONFORT ET DE PLAISIR ! 
 

Des abris pour se baigner par tous les temps  
Pour profiter au maximum des piscines dès les premiers 
beaux jours, de plus en plus de propriétaires les 
équipent d’abris. D’après une récente étude menée par 
le cabinet I+C pour la FPP, 14 850 abris ont été installés 
en 2017, pour atteindre près de 210 000 piscines 
françaises équipées, soit +7,7% par rapport à 2016. Et le 
choix des acheteurs s’est largement dirigé vers les abris 
fabriqués en France :  88% des abris vendus étaient 
d’origine France !  
 

Plongée au cœur du confort durable   
Pour un prix compris entre environ 7 000 et 25 000 €, 
les abris multiplient les atouts. En plus de procurer une 
sécurité complète de la piscine en enveloppant l’intégralité du bassin, les abris apportent 
d’autres avantages non négligeables et contribuent à tendre vers les piscines basse 
consommation. Ils permettent en effet : 
 

• d’augmenter naturellement la température de l’eau de 6 à 10 degrés avec l’effet de 
serre, permettant de se baigner de mi-mars à mi-novembre selon les régions. 

 

• de limiter l’utilisation des produits de traitement en préservant le bassin des 
pollutions extérieures (chute de feuilles, d’insectes, de terre, etc.)  

 

• de maîtriser la consommation d’eau en limitant son évaporation et en supprimant la 
mise en hivernage : dans les régions tempérées, il suffit de laisser tourner la filtration 
pendant quelques heures 
chaque jour, cette 
opération combinée avec 
l’effet de serre évitera à 
l’eau de geler. 

 

Bon à savoir : un abri de piscine 

aux normes (norme NF P 90 309) 

constitue un dispositif de 

sécurité qui répond aux 

exigences de la loi sur la sécurité 

des piscines. 
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Un large choix d’abris pour toutes les envies de piscines  
Il existe une multitude d’abris différents pour répondre aux attentes des consommateurs : du 
basique au sur-mesure, tout est possible et les équipements s’intègrent toujours plus à 
l’environnement qui les entoure. L’étendue 
des possibilités pour protéger son bassin 
est immense grâce à un large choix de 
formes, de matériaux, de types de 
conceptions, d’ouvertures, …  

D’une part, l’abri peut être bas ou 

haut : à 1 m de la surface de l’eau, il 

permet de protéger le bassin et de nager ; 

lorsqu’il est plus haut, à partir d’1,80 m, il 

englobe le bassin et ses plages pour créer 

une « pièce » supplémentaire. Les abris bas 

sont les plus vendus en France (77,1% des 

ventes en 2017).  

D’autre part, l’offre se répartit en 4 grandes catégories d’abris. En 2017, il s’est vendu : 

 

• 60,4% d’abris télescopiques : avec ou sans rails au sol, hauts ou bas. Ils permettent de 
libérer l’intégralité du bassin une fois repliés. 
 

• 27,8% d’abris amovibles : par opposition aux fixes et aux télescopiques, ils regroupent 
les abris déplaçables, les relevables avec des pieds de maintien et les coulissants ne 
libérant qu’une partie du bassin. Ce sont, dans tous les cas, des abris bas, voire plats.  

 

• 3,4% d’abris fixes : il s’agit soit de « structures légères » non isolantes ou de vérandas 
traditionnelles isolantes sur piscines, reliées ou non à l’habitation. 

 

• 8,4% d’autres types d’abris – souples notamment, comprenant les bulles ou dômes 
gonflables fixes et les abris repliables à l’extrémité du bassin (type soufflet ou 
accordéon).  
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Les couvertures de piscines : pour allonger la saison 
des baignades 
Les couvertures de piscines (volets roulants automatiques, couvertures à barres, couvertures 
tendues au-dessus des margelles du bassin), assurent la sécurité du bassin, si elles sont aux 
normes (NF P 90 308), et permettent de se baigner plus longtemps dans l’année, dans la 
mesure où elles permettent d’éviter l’évaporation et donc d’économiser l’eau. Elles 
permettent également de conserver une surface de l’eau propre. 65 % des piscines sont 
équipées d’une couverture, tous types confondus, dont 21 % de volets automatiques (Source : 
Decryptis 2018). 
 

La couverture à bulles ou mousse, quant à elle, n’est pas un équipement de sécurité, mais 
permet simplement de conserver la température de l’eau.  
 
Les professionnels proposent de 
nouveaux systèmes de couverture 
astucieux comme le volet discret, qui 
disparaît sous la terrasse. Il permet 
d’éviter tout mur de séparation ou 
caillebotis, permettant à la terrasse de 
rester uniforme sur toute sa surface. Ils 
proposent également des couvertures 
décorées qui donnent, une fois 
fermées, une touche d’originalité au 
jardin ! 

 

Les chauffages de piscines : pour une température 
idéale en toutes circonstances 
Chauffer l’eau d’une piscine permet d’allonger sa durée d’utilisation et le confort des 
baignades en assurant une température idéale. Même lorsque la température extérieure se 
rafraîchit, il est toujours agréable de plonger dans un bain d’eau chaude ! Les pompes à 
chaleur équipent désormais 29 % des piscines (Source : Decryptis 2018). 
 
Les propriétaires ont généralement le choix 
entre 3 solutions de chauffage. Selon les cas, 
elles fonctionnent à l’électricité, au gaz ou à 
l’énergie solaire. 
 
Pour conserver ou augmenter la chaleur de 
l’eau, de plus en plus de fabricants proposent 
l’utilisation de pompes à chaleur bénéficiant 
d’un excellent coefficient de performance 
(COP), les meilleures permettant de restituer 
5kW de chaleur pour 1 kWh d’énergie utilisée 
par le compresseur. 
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Leur fonctionnement repose sur un principe simple, elles récupèrent la chaleur présente dans 
l'air pour la transmettre dans l'eau.  
 

Des chauffages moins énergivores : pour les piscines équipées de système de chauffage, 

la consommation d’énergie a été divisée par 9 entre 1980 et 2015. Elle est passée de 15 000 
kWh/an en 1980, avec un réchauffeur électrique ou un échangeur ayant un rendement proche 
de 1, à 1 570 kWh/an aujourd’hui, avec une pompe à chaleur ayant un rendement proche de 
4. En 2025, des solutions hybrides déjà existantes seront peut-être généralisées, avec des 
pompes à chaleur ayant un rendement proche de 6, le développement de systèmes de 
chauffage solaire, etc. 

 
 

L’éclairage : pleins feux sur les piscines  
jusqu’au bout de la nuit 
À la tombée du jour, les lumières 
donnent des couleurs aux 
piscines. Les bassins illuminés de 
rose, mauve, vert, jaune, orange, 
… deviennent des éléments de 
décor à part entière et offrent une 
nouvelle vision du jardin. Les 
possibilités de variations 
chromatiques sont très 
nombreuses et la plupart des 
spots peuvent être programmés 
pour que les jeux de lumières se 
succèdent au rythme des 
ambiances souhaitées.  
 
Outre cet aspect esthétique, l’éclairage d’une piscine permet de profiter plus longtemps du 
bassin, pour s’y baigner à toute heure du jour et de la nuit.  
 
Il existe différents types d’éclairage. Tout d’abord, les systèmes peuvent être : 
 

• immergés dans le bassin pour l’éclairer de l’intérieur. Il faut alors anticiper leur 
installation avant la pose du revêtement ! 

• hors de l'eau : il servent surtout à éclairer les abords de la piscine dans un but à la fois 
esthétique et sécuritaire. 

 
Les projecteurs utilisés peuvent être de 4 grands types :  

• halogène : assez bon marché et moins gourmands en énergie que ceux à 
incandescence, mais ils ont tendance à éclairer avec un faisceau de diamètre réduit. 

• LED : leur plus grand avantage réside dans leur faible consommation électrique. Il 
existe des LED blanc, mais aussi des LED multicolores.  
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• solaire : il s’agit d’un éclairage écologique et économique sur le long terme. Il existe 
des projecteurs à fixer dans le sol à proximité du bassin ou des lampes solaires 
flottantes à disposer sur l’eau. 

• fibre optique : elle fonctionne grâce à un générateur de lumière équipé d’une lampe 
unique. Ce générateur est placé à une certaine distance de la piscine et vient éclairer 
la fibre optique. La fibre optique présente l’avantage d’avoir une durée illimitée dans 
le temps et d’être très économe. Elle est aussi très sûre puisqu’elle ne présente aucun 
risque d’électrocution. Avec la fibre optique, on met en valeur le pourtour du bassin 
plus qu'on ne l'éclaire véritablement. 

Un éclairage plus économe : dans les années 80, les systèmes d’éclairage des piscines 

étaient composés d'ampoules à incandescence, en moyenne deux, d'une puissance de 300 
watts chacune. Aujourd'hui, une LED de 30 watts suffit à éclairer un bassin et demain, une 
seule LED de 15 w sera suffisante. 

 

Les nouvelles technologies pour faciliter l’entretien 
Le fonctionnement et l’entretien de la piscine peuvent être aujourd’hui simplifiés grâce à la 
gestion des tâches à distance et à leur automatisation. De très nombreuses innovations visant à 
faciliter l’utilisation et l’entretien des piscines sont déjà disponibles sur le marché. Par exemple : 
des robots, qui équipent 75 % des piscines (Source : FPP/Decryptis 2018) ; des coffrets 
électriques capables d’optimiser la filtration selon la température de l’eau ; des appareils de 
désinfection automatiques ou semi-automatiques, …  
 
De plus, de nombreux systèmes sont désormais contrôlables à distance, par internet, pour 
surveiller et agir à distance sur l’état de l’eau, mettre en route l’éclairage, la pompe à chaleur, 
le robot, fermer le bassin, etc. Les paramètres à contrôler et les éventuelles anomalies 
rencontrées sont envoyés directement sur le smartphone ou la tablette pour permettre des 
interventions immédiates à distance.  
 
Ce type d’équipement peut permettre à un piscinier de gérer un parc complet de piscines, de 
réaliser un diagnostic de l’état de l’eau avant de se déplacer pour organiser son intervention et, 
si besoin, de lancer des actions correctives avant son arrivée.   
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SITE PROPISCINES.FR : TOUTES LES INFORMATIONS 
POUR BIEN PENSER ET VIVRE SA PISCINE ! 
 

Où faire installer sa piscine ? Quels matériaux choisir ? À qui s’adresser ? Faut-il un permis 
de construire ? Comment entretenir le bassin ? Comment améliorer son confort ?...  
La Fédération des Professionnels de la Piscine et du Spa lance un nouveau site pour tout 
savoir ! Ce nouvel espace web de référence sur l’univers de la piscine, des abris et des spas 
fournira des informations claires et objectives aux consommateurs et un accès facilité à 
l’actualité du secteur aux professionnels. Cette plateforme non marchande réunit toutes les 
données utiles sur ces équipements bien-être et plaisir : chiffres du marché, engagement 
des professionnels, localisation des pisciniers près de chez soi, dernières tendances, etc. Il 
propose également de nombreuses brochures à télécharger gratuitement pour garder les 
précieux conseils de pisciniers sous la main, que ce soit en matière d’économie d’énergie, 
de traitement de l’eau, de sécurité, etc. 
 

Le site reflète la vitalité du secteur et traite également de nombreux sujets d’actualité, grâce 
à son blog intégré et son lien direct avec les réseaux sociaux de la FPP (Twitter, Instagram, 
Facebook, …). Il offre également un accès privilégié aux professionnels, leur permettant de 
découvrir le large éventail de services proposés par la FPP et, pour les adhérents, un espace 
dédié leur permettant d’accéder à leurs informations réservées.   
 

Conçu pour répondre aux nouvelles attentes des internautes, il s’auto-adapte en un clin d’œil 
pour être consulté depuis tous les types de supports (ordinateurs, tablettes, mobiles, …), que 
ce soit à la maison ou en extérieur.  
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4 rubriques pour guider les consommateurs 
Dès la page d’accueil, les différentes attentes des consommateurs sont divisées en 4 grandes 
rubriques directement accessibles selon leurs besoins : 
 

Je veux une piscine : pour tous les Français 

envisageant d’avoir une piscine chez eux. Cette rubrique 
réunit les conseils de professionnels à connaître avant de se 
lancer. Elle permet de savoir quel type de piscine est le plus 
adapté à ses envies, ses besoins, son budget, de connaître 
les engagements des professionnels labellisés Propiscines®, 
de faire le point sur les idées reçues qui circulent souvent sur 
les piscines, de connaître les formalités à remplir pour se 
faire construire une piscine, etc.   
 

J’entretiens une piscine : tout ce qu’il faut savoir 

pour assurer la maintenance de sa piscine tout au long de 
l’année. Mise en hivernage, remise en route, utilisation des 
produits d’entretien, etc. sont passées en détails dans cette 
rubrique pour faciliter la vie des propriétaires de piscines. 
 

Je rénove et j’équipe ma piscine : pour tous les propriétaires qui veulent relooker 

et/ou renforcer le confort de leur piscine ! Avec les professionnels, tout est possible : 
modification de la forme et de la profondeur du bassin, changement du revêtement, des 
margelles, … ajout de LED, etc. Nouvelles solutions automatisées et contrôlables à distance : 
robot nettoyeur, traitement de l’eau, etc. Beaucoup de nouvelles solutions existent, encore 
moins énergivores, pour diminuer les coûts d’entretien des bassins et faciliter leur 
maintenance. 
 

Je veux un abri ou un spa : pour prolonger la saison des baignades, les Français sont 

de plus en plus nombreux à équiper leurs piscines d’abris. Les spas sont également prisés des 
Français qui ont envie de bien-être et de détente. Cette rubrique réunit toutes les 
informations nécessaires pour guider les consommateurs dans le choix de ces équipements 
spécifiques. 
 

Toutes les informations pour trouver son piscinier  
Le site proposcines.fr explique le Label Propiscines® aux consommateurs, qui leur garantit de 
trouver un professionnel qualifié. À ce jour, 465 points de vente sont d’ores-et-déjà engagés 
dans cette démarche de qualité permettant d’offrir un excellent niveau de prestation et des 
services aux clients.  
 

Pour trouver les spécialistes Propiscines® près de chez soi, c’est simple, il suffit de se laisser 
guider par le moteur de recherche du site, qui donne librement accès à plus de 800 adhérents 
de la FPP exerçant leurs activités auprès des consommateurs. Il lui suffit de choisir sa 
localisation ou de se géolocaliser et de choisir l’activité du professionnel pour que le moteur 
de recherche localise les entreprises les plus proches. Adresse des entreprises, numéros de 
téléphone, mail, site internet, nom du contact : l’annuaire interactif de la FPP donne tous les 
renseignements utiles, avec des photos de réalisations et descriptions des activités proposées. 
Les internautes disposent ainsi d’un interlocuteur proche de chez eux pour concrétiser leur 
projet de piscine et bénéficier de conseils sur-mesure.  
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Un espace dédié aux professionnels de la piscine et du spa 
Le nouveau site de la FPP offre un espace privatif à ses adhérents avec la bibliothèque de 
documents contractuels, techniques, modèles de documents etc. afin de leur permettre aux 
de répondre au mieux aux attentes des clients. Il propose également un espace ouvert à tous 
les professionnels du secteur. Il s’agit pour eux de bénéficier d’informations sur les avantages 
de l’adhésion, sur le Label Propiscines, les normes, les formations au métier de piscinier, etc. 
de découvrir des témoignages d’adhérents, etc. 
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LA FÉDÉRATION DES PROFESSIONNELS  
DE LA PISCINE ET DU SPA :  
PLUS DE 1 100 SPÉCIALISTES REUNIS 
 

La Fédération des Professionnels de la Piscine et du spa (FPP), première Fédération en 
Europe et seule Fédération représentative en France, rassemble les entreprises de toute la 
filière piscine depuis les constructeurs installateurs jusqu’aux fabricants de matériel, d’abris, 
de spas, les sociétés de services piscines… Elle compte à ce jour 1 140 entreprises 
spécialisées du secteur de la piscine et du spa. Le Président, Gilles MOUCHIROUD, exerce 
son mandat avec deux vice-présidents : Stéphane FIGUEROA et Hervé MERY, au sein d'une 
équipe de 15 administrateurs.  
 

LA FINALITE DE LA FPP :  
Fédérer les professionnels français de la piscine et du spa pour favoriser le développement 
durable et innovant du marché (économique, environnemental et sociétal) 
 

Le rôle de la FPP consiste donc à : assurer la représentativité et la défense des intérêts moraux 
et matériels de la profession ; étudier les questions d’intérêt général, techniques, 
économiques, administratives, juridiques concernant la profession ; informer ses adhérents 
de l’évolution de ces questions ; constituer un lieu de rencontre entre ses membres et de 
coordination de leurs actions…  
 

En 2018, la FPP oriente son nouveau site internet propiscines.fr vers l’accompagnement des 
consommateurs qui souhaitent préparer leur projet piscine, en dehors d’informations liées à 
un produit particulier. La plateforme, en ligne depuis le 1er juillet, est reliée aux fils twitter et 
Instagram et intègre le blog propiscines. Comme toujours, une partie interne est dédiée à 
l’information des professionnels et plus particulièrement aux adhérents de la FPP. 
 
La FPP est également présente sur les réseaux sociaux : Twitter (@propiscines) et 
@fpp_piscine, Facebook (facebook.com/propiscines), et on la retrouve également sur son blog 
d’actualités (leblogpropiscines.fr), intégré à la plateforme propiscines. 
 
QUI PEUT ADHERER A LA FPP ? 
Essentiellement les entreprises de construction, installation de piscines et de fabrication ou 
distribution de matériels de piscines, spas, abris et équipements associés. 
 
Les missions de la FPP : 
Les missions de la FPP sont inscrites dans une stratégie définie autour de 4 axes principaux : 
Promouvoir, Professionnaliser, Défendre et Rendre service aux entreprises. 

- Promouvoir notre secteur, ses produits, et ses acteurs afin de développer le marché 
- Professionnaliser le secteur afin de répondre aux demandes de nos concitoyens 
- Défendre les professionnels de la piscine et du spa tout en inscrivant le secteur dans 

une démarche de développement durable (au sens économique, social et 
environnemental) et d’innovation. 

- Rendre service à ses adhérents et les informer en temps réel 
 

http://www.propiscines/
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PROMOUVOIR :  
 La profession à travers les salons professionnels et grand public. 
 Le produit piscine devant la presse et le grand public. 
 Les professionnels adhérents à travers le site propiscines.fr. 
 La FPP auprès des professionnels non encore adhérents. 

 
PROFESSIONNALISER : 
 Élaboration des normes françaises et européennes et référentiels techniques (règles 

de l’art). 
 Information des adhérents sur les règlementations applicables. 
 Promotion de la démarche qualité et élaboration des référentiels qualité. 
 Développement d’un système de formation initiale cohérent sur l’ensemble du 

territoire  
 Création d’un centre de formation continue au sein de la FPP 
 Amélioration de la connaissance du marché et veille prospective 
 Amélioration de la connaissance de l’accidentologie afin d’améliorer encore la 

prévention 
 
DEFENDRE : 
 La représentation de la profession devant les pouvoirs publics et les instances 

européennes. 
 La veille normative et règlementaire. 
 La participation aux travaux de la fédération européenne EUSA et de l’alliance 

internationale WAPSA 
 
RENDRE SERVICE AUX ADHERENTS : 
 Conseils juridiques, 
 Documents types, règles de l’art,  
 Informations en temps réel,…  

 

Toutes les informations  
des Professionnels de la Piscine et du Spa sur : 

 
 
 

propiscines.fr 
leblogpropiscines.fr 

@propiscines sur Twitter et Facebook 
pti.click/propiscines du YouTube 

      
 

L’équipe presse de la FPP 
Fédération des Professionnels de la Piscine : 

Sandra, Anaïs, Cynthia, & C° 
Adocom – RP vous remercie de votre attention. 

Tél. : 01.48.05.19.00 – Courriel : adocom@adocom.fr 
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